
  

 
 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue De Sérigny, suite 700 – 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
www.cptaq.gouv.qc.ca  

PAR COURRIEL :  

Québec, le 16 octobre 2025 

 
 

 
 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lots 3 472 893, 3 472 895, 3 472 896, 3 472 897, 3 472 898, 3 472 899, 6 234 
164, 6 234 165, 6 234 166 et 6 234 167 — Sociétés : Gestion Immoparc Deux 
ltée et Gestion Regentor IC inc. 

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 26 septembre 2025 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie du document que nous possédons relativement à 
votre demande. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que vous 
pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès à l’information 
dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez nos salutations distinguées. 

Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 



 
 
 

ATTESTATION ÉMISE EN VERTU DE L’ARTICLE 15 
DE LA LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE 
ET DES ACTIVITÉS AGRICOLES (RLRQ, c P-41.1) 

________________________________________________ 
 
 
NUMÉRO  : 381214 
 
ÉMISE À : Stikeman Elliott, Avocats 
  M. Roger Forget, parajuriste 
  1155, boulevard René-Lévesque Ouest, 40e étage 
  Montréal   (Québec)     H3B 3V2 
   
 
Je, soussigné, Marcel Lachapelle, dûment autorisé, atteste que : 
 
 
 Lots : 3 472 891, 3 472 894, 3 472 895, 3 472 896, 

3 472 897, 3 472 898  et  3 472 899 
 
 Cadastre : Cadastre du Québec 
 
 Municipalité : Ville de Montréal  
 
 Circ. foncière : Montréal 
 
 
n’ont pas été inclus dans l’aire retenue pour fins de contrôle en date du 
9 novembre 1978 et depuis, n’ont jamais été en zone agricole selon la Loi sur 
la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1). 
 
 
 
  Fait et signé à Longueuil, 
  ce 23 septembre 2014 
 
 
 
 
  _________________________________ 
  Marcel Lachapelle 
  cartographe 
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